
Réunion avec la mairie

Du 9 mars 2024

Participants :

● Mairie : Mme Fommarty (Maire-Adjointe aux affaires scolaires) et Mme Marquis
(Affaires scolaires)

● APELGC : 2 personnes
● FCPE : 2 personnes

Questions posées par L’APELGC

1. Pour la Maternelle :

● Nous avons pu noter une baisse d'organisation et de proposition d'activités lors du
centre de loisirs des dernières vacances. Exemple concret : "Jeu de l'oie" planifié pour
toute une journée…

Il s'agissait d'un jeu de l'oie géant. La mairie a demandé au périscolaire de bien noter tous les
aspects des activités sur le planning.

La mairie insiste sur le fait que le périscolaire organise des sorties à l'extérieur de qualité à
partir de la moyenne section. En effet, les petites sections ont un besoin de sieste et n’ont
pas la même demande.
En Février, la cité des sciences était prévue deux fois ainsi que le parc des Chanteraines, le
château de Rueil Malmaison, Kids palace (annulé pour cause de grand vent).
Les parents inscrivent les enfants à la sortie qu’ils souhaitent faire. Donc une programmation
assez riche.

● Lors du centre de loisirs (mercredi et/ou vacances), serait-il possible de laisser la
possibilité aux enfants de faire une sieste ou un temps calme même s'ils ne sont plus
en petite section ?

Un temps calme est mis en place après le repas à partir de la moyenne section. Si un enfant
demande une sieste, il peut aller dormir avec les PS.



2. Pour l'Élémentaire :

- Concernant les dernières vacances et la programmation des sorties

En fonction de l’âge, la programmation à l’élémentaire est différente de la maternelle
: Cité des sciences, Palo mano, Le Bourget, spectacle, Blockbuster, bowling, …

- Problèmes cars

● Toujours compliqué : retards, ... mais aussi et surtout, cette fois-ci, certains
chauffeurs laissent le moteur tourner dès qu'ils arrivent. Donc le matin à 8h, les
enfants respirent les gaz d'échappements...

A chaque problème et retard, le prestataire est informé. Il lui est demandé des
explications et des pénalités sont appliquées.

-> Pouvez-vous faire passer le message d'arrêter le moteur ?

Pour votre information, les cars utilisés sont au gaz naturel. Par conséquent, moins
polluants que ceux à essence. Le message sera passé.

- Serviettes en tissu

● La mise en place des serviettes en tissu est une très bonne idée.
Malheureusement, c'est très peu utilisé en élémentaire et c'est vraiment
dommage... Les animateurs en élémentaire pourraient-ils accompagner les
enfants quant à l'utilisation des serviettes en tissu comme à la maternelle ? Sinon,
une autre solution est-elle envisageable ?

Les animateurs disent bien que les serviettes sont absentes dans le cartable ou non
lavées. Une des solutions serait que les enfants aient aussi des serviettes en tissu à la
maison pour avoir l’habitude d’en utiliser.
La mairie explique bien qu’ils ne reviendront pas en arrière pour une question d’écologie
et que tout cela est demandé au niveau légal.
Les directeurs de centres travaillent tous dans le but de l’autonomie des enfants dont les
serviettes. Les enfants devraient aussi travailler sur ce point car les oublis de lunchbox,
vêtements, … sont fréquents. Par conséquent, c’est aussi un travail plus large par rapport
à la responsabilisation des enfants et leurs affaires.



Actuellement, les enfants de maternelle qui entreront en CP y auront été habitués. Les
parents aussi donc ils seront peut-être plus attentifs. Ainsi, cela deviendra peut-être plus
simple.

3. Points communs :

● Est-il prévu d'organiser cette année les PPMS / exercices d'incendie sur le temps
périscolaire ?

A chaque début de vacances, le PPMS et surtout l’exercice incendie sont systématiques pour

que les animateurs puissent connaître tous les points de vigilance.

L’année dernière, sur le groupe scolaire R. Guest, un PPMS alerte chimique avait été fait.

Cette année, ils vont essayer de faire le PPMS intrusion mais c’est un travail plus compliqué

et plus difficile pour les responsables de centre et les animateurs.

- Point travaux

● Date de début, organisation, ... ?

Pour la Maternelle : peu de travaux prévus. La partie concernée par les travaux est la partie

la plus ancienne qui donne sur la cour individuelle.

Pour l’élémentaire :

L’organisation des travaux sera présentée lors du conseil d’école du 28 mars 2024 par M.

Chaillet. Il a repris notre dossier à la suite du départ de la personne qui s’en occupait à la

base.

Le retard est lié aussi au fait que certaines demandes n’avaient pas été effectuées. M.

Chaillet s’est occupé de déposer ces demandes en attendant le recrutement d’une nouvelle

personne.

La végétalisation des cours dépendra de l’avancée des travaux de l’isolation par extérieur

avec parement en brique pour garder le même esthétique



● Le centre de loisirs du groupe scolaire R. Guest sera-t-il fermé pour tout l'été ?

Cette question sera reposée lors du Conseil d'École de l’élémentaire ou au conseil d’école du

3ème trimestre.


